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Assemblée générale du 13 septembre 2008  
A La ROCHELLE 

Compte rendu de l’assemblée 
                 
  
 
 
 
Appel des clubs : 
 
Clubs présents: 18 
Clubs excusés : 1  
Dirigeants présents : 11 
Dirigeants excusés : 2 
Dirigeants absents : 1 
 
 
 
 
 Après l’appel des Clubs, et avant d’ouvrir la séance, le président Hervé 
Gaildrat remercie le Club de La Rochelle  pour  son nouvel accueil. 
 
A l’issue, il est demandé aux clubs de procéder au versement des acomptes de licences, par le 
secrétaire et trésorier adjoint. 
 
Passant à l’ordre du jour le Président Hervé Gaildrat présente son rapport moral. 
 
 
 
Rapport moral du Président  
 
                         Mesdames, Messieurs, 
 
 
 Tout d’abord je remercie le Club de La Rochelle qui au pied levé s’est porté 
volontaire pour l’organisation de cette assemblée générale, nos amis de La Tremblade n’ayant 
pu s’en occuper comme prévu. 
 
 Au cours de cette  saison qui s’achève nous avons travaillé à faire 
fonctionner normalement notre Ligue et vos commissions ont œuvré chacune dans leur 
spécificité malgré une désaffection  quasi générale concernant la vie de la Ligue, constatée 
déjà la saison passée. 
 
 Les Présidents de commission vous feront  tout à l’heure leur compte rendu 
d’activité. Ces commissions couvrant la totalité de l’action de notre Ligue je laisse le soin à 
chaque Président de Commission de vous rappeler le travail accompli. 
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 Je dois cependant rappeler l’extraordinaire performance de l’équipe de 
jeunes de l’ex-Rochefort (Angers actuellement) qui a de nouveau remporté le titre de Champion 
d’Europe par équipe de jeunes. 
  
 Rémi GIBAUD, Quentin PERROD et Syméon AUDUREAU  sont ainsi 
devenus les premiers doubles Champions d’Europe de la Ligue Poitou-Charentes. BRAVO. 
Egalement un grand Bravo à Samuel DUDOGNON (PTS 8 pool) qui à remporté le titre de 
Champion de France 8 Pool N1, tous les autres résultats seront commentés par la commission 
sportive.  
 Félicitation également aux personnes qui ont réussi leur examen de 
formateur, les cartes seront remises pendant l’AG. 
 
 La  saison qui s’est terminée a vu  le phénomène de désaffection des 
licenciés de la Ligue s’endiguer, essentiellement grâce aux nouveaux joueurs du billard à 
poches, sinon l’effectif serait aux environ de 385 licenciés, alors que nous en comptons 427. 
Une embellie également viendra du Billard à poches, puisque 3 salles souhaitent s’affiler à la 
FFB, et donc à la Ligue. 
 
 Néanmoins, les Clubs (de Carambole) qui s’étaient engagés à jouer le jeu 
pour licencier leurs membres ne l’ont en majorité pas fait, et ainsi, comme nous le verrons avec 
le bilan financier, nous sommes encore déficitaire, une solution drastique et urgente s’impose, 
nous en reparlerons avec le compte rendu financier.  
 
 Autre point qui a posé quelques soucis à la ligue et notamment à la 
commission sportive, c’est la classification des joueurs. En effet, malgré mes avertissements 
depuis 2 ans, nombreux résultats de compétitions n’ont pas été transmis à Ligue, ou alors 
certains étaient illisibles, ainsi le site de classification « Delphi » de la fédération n’avait pu être 
suffisamment renseigné, la saison prochaine il sera important que tous les résultats soient 
systématiquement transmis au secrétariat de la Ligue, nous y reviendrons avec la commission 
sportive. 
 
 J’avais mis comme condition lors de mon élection un engagement sérieux et 
sincère des responsables de Club et des bénévoles du futur Comité Directeur, je renouvelle 
donc mes attentes, et remercie les candidats aux postes vacant du Comité Directeur. 
 
 
 Dernier point, vous pourrez remarquer que le logo de la Ligue a changé, en 
effet, la Fédération nous à transmis récemment un nouveau logo que l’on doit maintenant 
employer pour uniformiser toutes les ligues de France, ainsi, des autocollants seront 
commandés et seront disponibles prochainement, l’information sera diffusé aux clubs. 
 
 
 Notre programme de travail  étant chargé, je ne m’étendrai pas plus et nous 
allons passer à la suite de notre ordre du jour.  
 
Je vous remercie de votre attention. 
 
 
Hervé GAILDRAT. 
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Rapport du  Trésorier  : 
 
 Le Trésorier donne lecture du bilan de la saison passé. 
 Il présente en parallèle de l’exercice les bilans des saisons passées, depuis 
la saison 2003/2004, le tableau comparatif est joint en annexe. 
 Il ressort de ce bilan, que cette saison, comme la saison passée la ligue est 
déficitaire de 1200 € environ, et que les frais de remboursements de déplacement des joueurs 
sont en augmentation. 
 Les débits sont de 23106,65 € et les crédits de 21851,70 € soit une perte 
d’exploitation de 1254,95 €.  
 Le Président indique alors que la cotisation par table de Billard (carambole) 
de 15,00€ annuelle adoptée la saison passée doit être maintenue, car sans cette cotisation la 
perte cette année aurait été de 3300 € environ. Il précise également qu’il n’est pas possible que 
la ligue soit déficitaire tous les ans, ainsi, il a été décidé qu’une solution devait être trouvée 
rapidement, et ce avant que la saison sportive ne commence. Cette solution sera discutée lors 
d’une réunion de Comité Directeur prévue le 10/10/2009 à Saintes. 
 

 
Quitus au Comité Directeur  
 

A l’unanimité le quitus est donné au Comité Directeur sortant pour la législature 2008 / 
2009. 

 
 

Elections  
 

Selon les statuts de la Ligue, le Comité Directeur est incomplet, trois candidats se sont 
portés volontaires. Il est donc procédé à une élection partielle de Mrs CHAUMET Bertrand, 
LARUE Stéphane et RIVET Jean-Louis. 

Les bulletins de vote sont donc distribués à chaque club, une commission des élections 
est formée, avec Mrs FRANCOISE, MARZAT et OLAZABAL. 

A l’issue du vote à bulletin secret, la commission procède au dépouillement et proclame 
les résultats : l’ensemble des candidats sont élus au comité directeur. 

 
Il est alors décidé, faute de temps, que l'élection du bureau par le Comité Directeur serait 

faite lors de la réunion de comité Directeur du 10/10/09. 
 
Malgré ces 3 nouveaux membres, il reste encore un poste à pourvoir, en effet, Mr Henri 

AUTIN a démissionné du comité Directeur.  
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Interventions des Présidents de Commission.  
 
Commission Formation Jeunesse  
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Commission Sportive  
 
 Daniel VALIN  Président de la Commission expose le résumé de la saison, et 
précise que cette saison la classification des joueurs est désormais assurée par le site 
Delphicenter, où tous les résultats des matchs sont rentrés pour servir de classement sur la 
saison complète.  
 Hervé GAILDRAT complète l’intervention en précisant que la commission, 
assistée de Philippe BASCANS et de Jean-Claude MARCHAND ont bien œuvré pour pouvoir 
finaliser la classification de tous les joueurs de la Ligue d’après les nouvelles grilles de la 
Fédération. Les quelques cas litigieux, en majorité des catégories n’ayant pas de championnat 
avec Finale Nationale, seront traités en internes à la ligue, après accord de Mr ZEIDEL. 
La commission devra également se prononcer sur le projet du « challenge des vétérans » de la 
Ligue. 

 
  André BONTEMPS, responsable de la coupe Poitou-Charentes et de la 
coupe Bontemps expose la saison qui s’est déroulée. Un constat est fait sur le nombre 
d’équipes et joueurs de moins en moins nombreuses (et nombreux) au cours des saisons.  
 André se pose la question de la pérennité de ces coupes, s’il n’y a pas de 
sursaut des clubs à engager des équipes et des joueurs motivés. 
Les feuilles de matchs doivent être envoyées par Email aux secrétaires de Ligue et de District 
ainsi qu’à D. VALIN. 
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Commission de Discipline  
 
 Jean BECHET, Président de la Commission  présente son rapport en 
mentionnant que plusieurs cas ont été soumis à sa commission cette saison. Il précise que les 
cas ont été  mis en délibération par courrier entre l’ensemble des membres de la commission, 
et que tous les cas ont été statués.  
 La commission souligne également que devant la quantité importante de 
forfait, cette année 2008/2009  50 ou plus (voir Charly LACOUR) excusés ou non excusés, des 
sanctions seront prises automatiquement  (sauf en cas de force majeure bien sûr), qui seront 
précisées avant le début des compétitions. 
                                                                               

DECISIONS DE LA COMMISSION  
DE DISCIPLINE 

(CONSULTATION DU 24 JUIN 2009) 
 
 
Membres :     
                     MMRs    BARBIER    Jean Pierre                   
                                    BECHET      Jean 
                                    BONTEMPS André  
                                    BOUGEOIS  Jean           
                                    FRADON      Robert 
 
        nous avons fonctionné par Consultation écrite aussi 
       bien pour les contrevenants Que pour les membres 
       de la commission. 
       (le résultat : est l’application majoritaire de la consultation des 
          membres de la commission )  

 

 

DÉCISIONS 
JOUEUR CLUB MODE DE JEU SANCTION 

LHAA Alecxandre  
  

 

SAINTES Tournoi 
qualificatif N°1 

BANDE R.1 à St 
Georges de 
Didonne 

Le compétiteur à fait preuve d'un comportement 

Antisportif et d'un non respect du règlement: en 
 championnat ranking qui demande que le joueur 

qui ne joue pas arbitre. 

Suite à un départ prématuré sans avoir prévenu le 
directeur de jeu auparavant le compétiteur n'a pas 

arbitré son dernier match. 

La sanction est donc: UN AN DE SUSPENTION 

A LA DISCIPLINE PRESENTE (BANDE R.1) 

      

Compte rendu élaboré par Mr jean BECHET président de la commission de discipline.     
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Commission d’arbitrage  
 

LIGUE POITOU CHARENTES DE BILLARD 
COMMISSION d’ARBITRAGE 

 
 

Compte-rendu d’activité pour la saison 2008 – 2009 
 
 
 Plusieurs séances de formation ont été organisées au sein de la Ligue. Elles se sont déroulées le 4 
avril à ANGOULEME avec le Président du Cal, le 18 avril à ROCHEFORT avec Fernand BASCANS et 
le 6 juin à LA ROCHELLE également avec Fernand. 
 
 Douze joueurs ont donc suivis ces formations. J’invite les Présidents de leurs clubs à les contacter 
pour qu’ils nous fassent connaître leur décision de se présenter ou non à l’examen d’arbitrage que nous 
envisageons d’organiser à une date que nous pouvons arrêter aujourd’hui. Quant au lieu, il sera déterminé 
en fonction de la position géographique des candidats. 
 
 Lors de la dernière Assemblée Générale de la Ligue je vous avais parlé des passeports qui ont été 
créés pour le suivi d’activité des arbitres fédéraux. C’est au Président du CAL qu’il incombe d’en faire la 
demande. Leur attribution n’est pas systématique car certains arbitres ne désirent pas le recevoir.  
Devant cette situation, un peu ambiguë je demande aux arbitres fédéraux de la Ligue qui refuseraient ce 
passeport de se faire connaître. En fonction de cette information qui devrait me parvenir fin septembre 
dernier délai, je commanderai ces fameux passeports pour tous les autres arbitres.  
 
 Avez-vous des questions ? 
 
 Merci à tous ceux qui m’ont apporté leur aide. Je reste à votre disposition et vous remercie de 
votre attention. 
 
 
 

Jean-Pierre BARBIER 
Président de la Commission 

 
  
 Une cession d’examen sera prévue le 14/11/09 (date à confirmer) pour les 
candidats volontaires et ayant suivis la formation. 
 En complément du compte rendu de Jean Pierre BARBIER, le président 
rappelle qu’il est important d’avoir aussi des arbitres dans les disciplines des billards à poches, 
une intervention sera donc prévue pour combler ce manque. 
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Commission Informatique  
 
 Hervé. GAILDRAT Président de la Commission présente son rapport.  
Il indique que le site Internet de la Ligue fonctionne toujours et est mis à jour en grande partie 
par Philippe BASCANS.  
 En marge du site de la ligue, la commission rappelle l’importance que tous 
les résultats doivent impérativement être envoyés au secrétariat de la Ligue et de préférence 
sous forme informatique, en effet ces résultats sont saisis sur le site de classification de la 
fédération, pas de résultat = pas de classement du joueur ! à la fin de la saison passée la 
présente commission et la commission sportive ont été confrontées à différents problèmes de 
classement pas manque de résultats transmis.  
 La saison prochaine, la saisie des résultats sur le site de classification devrait 
être assurée par Philippe BASCANS et Didier MARIAUD. 
 Pour faciliter la saisies des résultats la saison à venir, il est demandé au club 
de télécharger les feuilles types sur le site de la ligue. 
Le site de la ligue est consultable par tous sur : www.lpc-billard.net 
 La commission réfléchie également à une nouvelle « mouture » du site créé 
par un logiciel gratuit, cette nouvelle forme pourra permettre à tous les clubs ayant des droits 
d’accès de gérer leurs pages et de diffuser leurs éléments de promotion.  
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Commission Billard à Poches  
 
Frédéric CARRERE présente son rapport de commission. 
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Prix de la cotisation  
 
La Fédération n’ayant pas augmenté le prix de la licence Fédérale pour la saison future, il est 
décidé à l’unanimité de suivre cette position. 
 
Questions diverses  
 
 Le Club de BAIGNES se portant volontaire pour l’organisation de la future 
Assemblée Générale de septembre 2010, l’assemblée décide donc qu’elle se tiendra à 
BAIGNES le dimanche 12 septembre 2010. 
 Aucune autre question n’étant posée, le Président clos l’Assemblée Générale 
et le Président du Club de La ROCHELLE invite les participants à partager le pot de l’amitié 
avant de se rendre au restaurant pour le repas de clôture. 

 


